
( N° 04. ) 

Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu 18 l>Ét.:tDlllllE 184!j. 

Créclit su)lllh'.·menlai1·c de ·l 68, CiOO n., au Jnulgct du Oé1mrh•nwnt de lit 
Justlce, ponr l'exerclee tS,i3 <•J. 

Rappol't fitit) an 1mm cle la connnission ('')1 pai' 1U. SAVAIIT. 

Mtssiw11s, 

te Département <le la Justice demande un crédit supplémentaire de 
168,600 fr. pour frais d'entretien des détenus, pendant l'exercice ·t845. 

Cette demande 1'eposc sur la circonstance que l'allocation n'a été fixée qu'.'t 
la somme de 1 ,1:S5,000 fr., tandis que la dépense a excédé cette somme qui 
n'était et ne pouvait être qu'une prévision. 

Conformément à l'exposé des motifs, nous insistons sur la l'emarque que ce 
crédit ne change point la situation du trésor public, car il a pour but de 
rembourser au service des ateliers établis dans les maisons de détention, les 
avances effectuées au service domestique des prisons, du chef de fournitures 
faites aux détenus pendant l'exercice 1845, en objets de couchage et d'habil 
lement. 

Le crédit demandé n'est donc qu'une simple régularisation de comptabilité. 

La commission, à laquelle vous avez renvoyé l'examen de ce projet, est 
uuani mement d'avis qu'il y a lieu de l'adopter. 

Le 1•t1,pporteur, 
SA.V..\RT. 

Le président, 
v« VIL,UN XIHI. 

(') Pmjet de loi, n" 1>2. 
(') Ln commission était composée de Mi\l. Vu..\1;, ~111r, prôsidont , VAN 11u EnDE, Joit&r, 

Ut Y11.u1;As, DE LtnAYI(, SAVART ~t LA.Ma. 


